
Une chose encore qui ne peut être contestée, c'est

que ceux sur lesquels on a fuit feu n'avaient aucune
arme ni offensive ni (iëfensive d'aucune espèce, tandis

que les Connétaldrs qui marchaient, tn avant des

troupes, jusqu'au moment où tWvs ont fuit feu, tétaient

arme'sde ces bfilons, dont il a été déjà question. (1.)

Mais je dois détourner les veux de dessus ce funeste

événement pour suivre les procédés des Ma^ixtrat^, qui

se rassemblèrent le soir au nombre de quinze. I^urs pro-

cédés méritent niainlenant de lixcr toute notri> attention,

lo. ils prirent la résolution de faire venir devant eux
deux des Avocats CunseilM du Roi. 2o. De faire venir

devant eux l'Officier Rap|)orletir. iio. Ou exhiba l'Afli*

davitd'un honinu' relativement à dea faits de personnes

dont il ignorait les noms, vt qui disiiit en outre qu'il se

formait des groupes dans lis liuibour^. Tels sont les

préludes à la rcsolutiiHi qui suit : 4o. Lo Pouvoir Civil

étant insuffisant yxmr maintenir la Paix de la ville, il est

nécessaire de requérir le Commandant de fournir un fort

piquet pour faire la |ialrouille dans les rues de la ville,

durant la nuit. 5o. D'envoyer clicrrher Mr. Oregory,
Major de Milice, (mmu savoir si l'on pinirrail avoir (|ueU

que homme lie Caviderie pour agir de concert avec le

Commandant de la (jiHrni.son. (io. Que trois IVlagintrats

s'associent avec l 'Officier chargé de commander la force

militaire la nuit, |)our avisi-r avec Un à U sûreté de la

ville, et maintenir la Irauquiiiiié.

Kniin, i'Otfieier Rnpiwrteur arrivé, il dit qu'il ne sa-

vait pas encore s'il clorait le Poil ou continuerait l'HIec-

tion ; mais que («ut £trc avec l'assistance de (rois ou
quatre respectables citoyens, il pourrait la continuer sans

Connétables.

On voit qu'après réilexiun, il prit la résolution de con-

tinuer l'Election, Mr. Koi et Mr. Jobin lui prometiant

de faire leurs efforts pour uuin'enir la Paix nu Poil ;

ce dont il informa les Magistrale par une lettre, mais les

priant de tenir les Conut tabk-s prétii à demande, quoi-

qu'il vint en effet de dire qu'd |x>urrail continuer l'Ëlec-

tion sans eux.

Le lendemain, 22deMai, le Poil s'ouvrit i neuf fleures

du matin, et se termina bientôt i-ii faveur de Mr. Tns-

cey, qui avait en effet la majorité.

On ne voit pas (|u'il y eut alors le moindre bruit dans

la ville. Cc))endant il se fil une nouvelle assemblée des

Magistrats dans l'aprèi-midi.

L'Election étant terminée, ils ne songèrent |>lus à l'Offi-

cier Kspporteur, mais réMilurcnl— lo. Qu'une liste des

pePionnes préscnlef pendant le tumulte (rtoO sur la Place

d'Armes, et dans la rue ât. Jacques, le viiigt.et-un, fut

envoyée au Coronaire jHiur en tirer lu vérité, relutivenient

à la cause et à l'issue de ce tiiiniiltc. '2o. Ils aulori.>.ent

le Greffier de la Paix, à rommuniquer au Coronaire, s'il

en est requis par cet Olficicr, le» procédés de» Magis-

trats (tendant rKIcction, u\ec divcr»es eommiminitions

de l'Officier Rap|M)rteur ; c'est là encore un trait de

prévoyance remanjuable.cii songeant à ceux de ce genre

qu'on a déjà si sinivent vus de lu part des Magistrats.

Que pouvaient avoir de coininuii les conimiinicaliouK de

l'Officier Kapporteur avec l'eiiquiHe du Coronaire i" Que
de réflexions à faire à ce sujet !

Mais vuici une de leurs réM>lutiuns qui ultesle un fuit

qui devrait être à (H'ine inisiible. J'ai déji fait ol»-

server que la lettre tle Mr liagg, et de ces quatre par-

tisans à lOflicirr Rap|N)rleur, du vingt Mai, u'urticule

pan inèiiieuu luit précis, et qu'au surplus nu s'y bornait,

ainm que duiih celle île lOflicii r Rap|H)rteur, àdeniandtr

det Connétables. Ce|K-udant Us Mugi.'itraljt avaient ré-

solu de requérir la force armée ! Ce jour, vingt-deux de
Mai, les Ma^strau ordonnent que ceux qui ont signé
la lettre du vingt Mai, transmise aux Magistrats par
l'Officier Kapjmrteur, soient requis do faire, conformé-
m'rnt à leurs offres, un état attesté sous serment des
faits qui s'y trouvent énoncés, et de requérir aussi le Ca-
pitaine Spencer, de donner un affidavit, à l'effet men-
tionné dans cette lettre ; c'est~à-dire, que c'était le

lendemain de l'événeinent qu'ils songèrent pour la pre-

mière l'ois aux moyens d'obtenir des dépositions sous ser-

ment, pour constater la nécessité de la mesure qu'ils

'id)

avaient adoptée deux jours auparavant, et dont le résul-

tat avait été lu |)erle «le la vie du trois de leurs concito-

(1) l^xlrail d'une lettre : "J'arrivai le 81 au soir, (h Moiil-

r<''iil,) en me miilaiil (In Uatesn h \ iipenr, à iiinn loi?!», je

rriirontrai ili'« n-ntinrlle» nnx cDiii» île» rue», et iluni lu I ne (J'I.

Jacques,) tint' garde et lioi» lin i|iiHtrc pièces de canun. Je
rrut <|ue la \ illc était eu eut <lv nigt.

yeiis ! Que penser de l'ardeur (|ui les avait alors entraî-

nés, quand on songe à leurs prévoyances cauteleuses, sur
tout le reste ?

Ces Magistrats se sont occupés de^Hiis, de mettre sous
les yeux du Gouverneur, des rapports de ce qui s'était

passé, quand la force militaire avait été appelée, con-
duite au lieu où cet événement s'est (Hissé, et quand il

a eu lieu. Je dois encore ici le répéter, sans prétendre
sonder les motifs ou les intentions de ces Magiistrafs, on
Ijeut demander si, après ce que l'on vient de voir de leurs

déinarclies, ii serait bien (M>!>sible de se persuader que
des renseigneniens puisés à cette source puissent être
dégagés de tout ^oup(on, de tout préjugé, quand ils se
trcHivaient obligés de remire compte d'une mesure dont
leur premier devoir était surtout de constater la néces-
cité avant de l'adopter, ce (|u'ils n'avaient \ma lait.

Ra-ssemblons maintenant quelques faits qui ont suivi

l'Election. Par leurs rësolutioi s du 2t) Mai, les Magis-
trats avaient, en quelque sorte, mis la police de la ville

sous l'autorité militaire. C'était la veille de la catas-
tro|)lic. Ils ont continué à la tenir dans cet état par de
nouvelles résolutions, prises dans cinq assemblées suc-
cessives du 21 éu 26 de Mai, inclusivement. Us ont
engagé le Commandant de la Garnison à renforcer la

garde, à iiiire faire det patrouilles militaires. Ils ont
i^uuté un grand nombre des Connétables à la troupe du
glie<, Blinii HavMt ubtonu m^fn» «1m MilUimM «lu Ma-
jor <ie Milice Gregory, pour les joindre ù ces patrouilles.

Ht ont été jus«iu'à faire venir devant eux l 'Honorable
Gugy, Shérif du District, et l'Honorable Guy, Colonel
de Milice, de Montréal, (tour les engager, le premier à
organiser une trou;>c de Connétables, le second, de Mili-
ciens au nombre de quarante à cinquante, pour liiire des
patrouilles ; ce que ni l'un ni l'autre n'a cru p'juvoir ou
devoir faire.

Toutes ces démarches avaient (tour objet d'après ces
réxoliitions, de (tourvoir à la sûreté de la ville et à la con-
servation de la paix.

On ajoute que le soir du «iiigl-neuf de Mai, à un si-

gnal convenu, ou fit (tasser du Canon de l'isle de Ste.

Ilolène dans Moniréul, et mettre la trou(>e sous les

armes i:t ses i|uart'ers. (1)

Je (' ois /'irir bien informé en disant que lei résolu-

lions des Magistrats n'ont (toiiit été rescindées avant le

iG de Juin.

Je crois encor<! ne pas me tromper, en ajoutant que
ce système n'a été uliHiidonné c|ue sur une lettre du
Colonel .Mueinlosli, adrenkéi.- aux Magisiruls, pour m-
voir d'eux s'ils ct)n>-idériiienl qu'il fiii néeessairc do
tenir à ces mesures de précaution, la garuitoii étant uf-

fei lée par lu nialtiilie.

On ne suit ce (pi'oii doit penser en voyant ces Ma-
gistrats attendre ii ceuiuinent pour déclarer (|ue lu paix

(I) l'A rrpeniluni, je nui* itrc bien Inforiiié, en (lisant que
le rii|i|ii>rt iln (incl île ectie unit et de lu »uivaiile, éluit iin'il

n'y iiMiit rien ircxlraoriliiiuire. ,Je ne i>njs |>uii rxaeteinent

(liniK ln(|ni'llr (les deux, i|iii'li|iirt'-nMit de« liuniineii de lu coni-

nsKiile uvuieiil uiiieni* un kanvufçe ivre k lu iiiuiMtn du Guet.
Tri» étaient slort les danger» (|uc la ville courait.
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